
CONDITIONS DE DÉLIVRANCE

Arrêté du 27 mai 1992

Vu Code ens.  techn. ; Code trav. net. livre IX ; L. no 71-577 du 16-7-1971 ;
L . no 7 5 - 6 2 0 d u 11-7-1975  ; L . no 8 4 - 5 2 d u 26-1-1984  ; L . d e progr.
no 85-1371 d u 23-12-1985 ; L . no 89-486 d u 10-7-1989 ; D . no 59-57 d u
6-1-1959 net. art. 3 5 ; D . no 76-1304 d u 28-12-1976 ; D . no 86-496 d u
1 4 - 3 - 1 9 8 6 mod.  p a r D . no 8 7 - 8 2 9 d u 9 - 1 0 - 1 9 8 7 ;  D . no 9 0 - 4 8 4 d u
14-6-1990 ; D . no 91-372 d u 16-4-1991 ; D . no 92-176 d u 25-2-1992 ;
A . 22-7-1975 mod. pa r A . d u 6-2-1978 ; A . d u 27-5-1992 ; avis Comm.
profess. consult. ; avis du C.N.E.S.R. ; avis C.S.E.

Article premier.  - Les conditions de délivrance du diplôme de technicien
supérieur En imagerie médicale et radiologie thérapeutique sont fixées
conformement  aux dispositions d u décret no 92-176 d u 25 février 1992
portant création et règlement général de ce diplôme et des annexes I (règle-
ment d'examen) et II (définition des épreuves) du présent arrêté.

Art. 2. - Pour se présenter à l'examen, les candidats doivent justifier
d'une des conditions d'inscription fixées à l'article 14 du décret no 92-176
d u 25 février 1992 susvisé.

Art. 3. - Une seule session  est organisée  chaque année scolaire.

La date de début des épreuves, les dates d'ouverture et de clôture des
registres d'inscription sont fixées par le ministre d'Etat,  ministre de I'Edu-
cation  nationale e t d e l a Culture. L a liste d e s pièces à fournir lors d e
l'inscription est fixée par les recteurs.

Art. 4. - Le diplôme de technicien supérieur En imagerie médicale et
radiologie thérapeutique est délivré aux candidats ayant subi avec succès
l'examen défini par le présent arrêté conformement aux dispositions de I'arti-
cle 9 ou aux dispositions  de l'article 12 du décret no 92-176 du 25 février
1992 susvisé.

Chaque candidat précise au moment de son inscription s'il souhaite subir
l'examen dans sa forme globale tel que le prévoit l'article 9 du décret précité
ou épreuve par épreuve conformément  à l'article 12 de ce décret. Dans ce
dernier cas il précise,  en outre, les epreuves  qu'il souhaite  subir à la session
pour laquelle il s'inscrit.

Art. 5. - La dernière session du brevet de technicien supérieur Electro-
radiologie médicale, organisée conformément aux dispositions de l'arrêté du
2 2 juillet  1975 modifié  par l'arrêté d u 6 février 1978 susvisé  aura lieu e n
1992.
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Une session de rattrapage sera organisée en 1993 pour les candidats
admis à subir lors de la session 1992 les épreuves du deuxième groupe et qui
n'auront pas été définitivement admis.

A l'issue de la session 1992 ou de la session de rattrapage de 1993
visées ci-dessus, les dispositions de l'arrêté du 22 juillet 1975 modifié relati-
ves aux conditions de délivrance du brevet de technicien supérieur Electrora-
diologie  médicale seront abrogées.

La première session du diplôme de technicien supérieur En imagerie
médicale et radiologie thérapeutique organisée conformément aux disposi-
tions du present  arrêté aura lieu en 1994.
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